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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Entreprises
Question écrite n° 44149

Texte de la question

M. Pierre Pascallon appelle l'attention de M. le ministre de la defense sur le manque de transparence des
contrats d'armements. Ces derniers representent chaque annee une valeur de 60 milliards, dont 45 non soumis
a concurrence, pour du materiel commande a des industries publiques de defense (SNECMA, DCN, Giat-
Industries, etc.). Dernierement, la Cour des comptes, lors de la remise de son rapport annuel, a souhaite que ce
type de contrats s'accompagne d'une meilleure transparence des prix. En effet, les previsions du cout initial d'un
futur materiel militaire sont largement depassees en fin de developpement du programme. Cette difference de
prix est liee au mode de facturation basee sur les taux horaires et au manque de competitivite de ces industries.
Ce surcout est evidemment supporte par le budget du ministere de la defense. Aussi, lui demande-t-il quelles
mesures il compte prendre pour que les entreprises publiques d'armement facturent desormais leurs prestations
a un prix reel.

Texte de la réponse

La majorite des marches d'armement sont passes a prix forfaitaires et ne sont pas factures sur la base des taux
horaires. Pour ce qui concerne les marches passes sans concurrence, le systeme applicable a la determination
des prix et au controle des couts presentait jusqu'alors certaines insuffisances, mises en evidence par la Cour
des comptes. Conscient de ces difficultes, le ministere de la defense a entrepris, des 1991, une reflexion sur ces
problemes en vue de reformer le dispositif en vigueur. Les marches d'armement n'etant pas les seuls concernes,
la reforme interministerielle, qui a ete entreprise et placee sous la responsabilite de la commission centrale des
marches, a necessite une concertation avec les industriels pour definir les modalites pratiques de sa mise en
oeuvre. La publication au Journal officiel des arretes du 5 mars et du 2 mai 1996 relatifs aux societes du
domaine aeronautique et spatial, d'une part, et du domaine des telecommunications et de la construction
electronique, d'autre part, a permis de mettre en place les elements constitutifs de cette reforme, dont les
grandes lignes sont les suivantes : meilleure transparence dans la determination des couts en utilisant
directement le systeme comptable des industriels et leurs taux d'unites d'oeuvre internes, corriges des charges
non prises en compte par l'administration ; remuneration des frais hors production et des frais
d'approvisionnement lies aux operations generales d'achat sur la base de forfaits, incitatifs a une reduction des
couts ; rapprochement des enqueteurs de couts et des acheteurs. Les gains de productivite demandes par le
ministere de la defense a ses fournisseurs s'accompagnent d'ores et deja de reductions sensibles des couts.
Dans la mesure du possible, les marches seront passes en faisant jouer systematiquement la concurrence tant
au niveau des maitres d'oeuvre que des equipementiers. La reforme de la delegation generale pour l'armement,
mise en oeuvre au debut de l'annee 1997, contribuera egalement a l'amelioration de l'efficacite du processus
global d'acquisition des materiels, en en optinisant le rapport cout/efficacite. Ainsi, par leur caractere incitatif,
l'ensemble de ces mesures doit conduire les entreprises du secteur de l'armement a retrouver toute leur
competitivite et permettre d'atteindre l'objectif fixe par le ministre de la defense de reduire de 30 % les couts des
programmes d'armement.
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